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COMPTE-RENDU 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

DE NEVERS DU 29 MAI 2019 

 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-neuf mai, à 18 heures, le Conseil Communautaire de la 

communauté d’agglomération de Nevers, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire au 
siège social de la communauté d’agglomération à Nevers sous la présidence de Monsieur Denis 
THURIOT. 

Présents :  

AMELAINE Bénédicte, AUBRY Gérard, BERGER Fabrice, BONNICEL Isabelle, BOURCIER Alain (jusqu’à la 
question n°35 incluse), BOUJLILAT Amandine, CORDIER Philippe, DEVILLECHAISE Jean-Pierre, DIOT 
François, DUBOIS Jean-François, FLEURIER Catherine, FRANCILLON Jacques, FRIAUD Jean-Guy, 
GRAFEUILLE Guy, HERTELOUP Alain, JACQUET Gilles, JOLLET-DION Marie-France (suppléante de 
BOURGEOIS Daniel), KOZMIN Isabelle, LOREAU Danièle, MAILLARD Guillaume, MANGEL Corinne, 
MARTIN Louis-François, MERCIER Jacques, MONET Michel, MOREL Xavier (à partir de la question n°20), 
PERGET Cédrik, SCARFOGLIERE Thierry (suppléant de MAITRE Mauricette), SICOT Olivier, THOMAS 
Michèle, THURIOT Denis, WOZNIAK Anne.  

 

Avaient donné pouvoir :  

AUGENDRE Maryse à MONET Michel, BARSSE Hervé à GRAFEUILLE Guy, BOURCIER Alain à FRANCILLON 
Jacques (à partir de la question n°16), DAMBRINE Christophe à MERCIER Jacques, DUBOIS Brigitte à DUBOIS 
Jean-François, FRANEL Danielle à BOUJLILAT Amandine, MOREL Xavier à FLEURIER Catherine (jusqu’à la 
question n°19), SUET Michel à THURIOT Denis. 

 

Excusés : 

CHARVY Nathalie, CORDE Patrice, LAGRIB Mohamed, LORANS Véronique, ROCHER Marylène, ROYER 
Nathalie, SAINTE-FARE GARNOT Florent. 

 

Ordre des délibérations : 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 35, 16, 17, 18, 19, 20, 21,22. 

Il est procédé à l’appel. 

Le quorum étant atteint, la séance du Conseil Communautaire de Nevers Agglomération est ouverte à  

18 heures 05 sous la présidence de M. Denis THURIOT, Président. 

 

1. Désignation d’un secrétaire de séance. 

M. Devillechaise est désigné secrétaire de séance. 

 

2. Instauration des cycles de travail dans le cadre du transfert des personnels du pôle aquatique 

communautaire 

Nevers Agglomération intègrera dans ses effectifs, à la date du 1er juillet 2019, les personnels du pôle 
aquatique communautaire, faisant suite à leur transfert de la Ville de Nevers (fermeture des piscines des Bords 
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de Loire et construction en parallèle de la piscine communautaire) et de la Ville de Varennes Vauzelles 
(équipement Îlot Corail déclaré d’intérêt communautaire). 
 
Tenant compte de la particularité de ces Etablissements Recevant du Public à caractère sportif ouverts au 
public 7 jours sur 7, et de la stricte nécessité d’assurer une continuité de service sur chacun des équipements 
cités ci-avant, fluctuant selon les périodes scolaires, les périodes de vacances scolaires ou encore selon les 
saisons (période estivale), il est nécessaire d’organiser le travail selon des périodes de référence dénommés 
cycles de travail. 
 
Concernant le temps de travail, ces agents (hors responsables de pôle et de site) seront soumis à la durée 
annuelle de travail de 1 607 heures, soit une durée hebdomadaire de 35 heures (sans jours RTT), organisées 
en cycles de travail. 
 
Concernant le temps de travail rattaché aux agents de Nevers Agglomération, une délibération initiale en date 
du 24 janvier 2005, modifiée par la délibération N° 2017/01/04/028 en date du 1er avril 2017, fixe les principes 
suivants en matière de temps de travail : 
- Une durée annuelle de travail de 1 607 heures pour tout agent, titulaire ou non titulaire, à temps plein 

(avec réduction, pour les agents à temps non complet ou à temps partiel, à proportion de la quotité de 
travail rattachée) 

- 30 jours ouvrés de congés annuels et 2 jours de fractionnement, attribués sous conditions 
- Une déclinaison de la durée hebdomadaire de travail comme suit : 

o Règle générale : 39 heures hebdomadaires, pour tout agent de toute catégorie (hors agents de la 
collecte) et attribution de 15 jours d’ARTT 

o Dérogation : 37 heures hebdomadaires, pour tout agent (de catégorie B et C) pouvant justifier de 
jours historiques (au regard de leur conditions de transfert au sein de Nevers Agglomération) et 
attribution de 5 jours d’ARTT (en plus des jours historiques) 

o Agents relevant du service de la Collecte : durée hebdomadaire de travail de 35 heures, sans jours 
d’ARTT (avec une durée annuelle de travail de 1 547 heures, tenant compte des sujétions liées à 
leurs fonctions). 

 
Relativement à l’annualisation du temps de travail, elle consiste à la mise en œuvre d'un cycle annuel de travail, 
par opposition à l'organisation traditionnelle du travail sur des cycles hebdomadaires. Cette organisation du 
travail permet de définir des emplois du temps qui « collent » à la vie d'un service, dès lors que celui-ci a, 
notamment, une organisation irrégulière sur l'année (rythme scolaire, activités aquatiques…). 
 
L'annualisation induit ainsi des semaines travaillées au-delà de 35 h, équilibrées par des périodes de « repos 
compensateurs ». Quant à la rémunération, elle est lissée sur l'année et ne subit pas cette irrégularité du 
rythme de travail.  
 
Le Décret N°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique d’Etat précise également que, en cas de recours à l’annualisation du temps de travail avec 
mise en place de cycles de travail, il convient de définir par voie de délibération les points suivants : 
 

 Durée des cycles de travail envisagée (hebdomadaire, mensuel, trimestrielle…) 
 Les bornes quotidiennes 
 Les bornes hebdomadaires 
 Les modalités de pause 
 Les modalités de repos 

 
En conséquence, il est proposé aux membres du Conseil Communautaire de définir le cadre portant sur la 
mise en œuvre des cycles de travail pour les personnels par voie de délibération et selon les modalités de mise 
en œuvre telles que définies ci-après. 
 
VU la Loi N°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 
VU  la Loi N°2001-2 du 3 janvier 2001 et notamment, soit l’article 21, relatif au temps de travail dans les 

collectivités territoriales et leurs établissements publics, 
VU le Décret N°2001-623 du 12 juillet 2001, relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans 

la fonction publique territoriale, 



3 

Compte-rendu du conseil communautaire de Nevers Agglomération du 29 mai 2019 

VU le Décret N°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique d’Etat, 

VU le Décret N°2004-1307 du 26 novembre 2004 modifiant le décret N°2000-815 du 25 août 2000, 
VU la délibération du 31 janvier 2005 relative au temps de travail des agents de la communauté de Nevers 

Agglomération 
VU  la délibération N°2017/01/04/028 portant modification du temps de travail des agents de Nevers 

Agglomération, 
VU l’avis favorable de la Commission « Moyens généraux et Ressources Humaines » en date du 29 avril 2019, 
VU l’avis du Bureau communautaire en date du 15 mai 2019, 
VU l’avis favorable à l’unanimité du Comité technique réuni le 7 mai 2019, 
 
CONSIDERANT que les personnels du pôle aquatique communautaire sont, à ce jour, les seuls agents de 
Nevers Agglomération concernés par les cycles de travail, 
 
 
Tenant compte des contraintes rattachées aux équipements aquatiques telles que décrites ci-avant ainsi que de 
la charge de travail de chacun des agents affectés à ces équipements (liées aux activités aquatiques 
développées…), il est proposé de mettre en place des cycles de travail en respectant les modalités suivantes : 
 
Critères de recours aux différents cycles en fonction des services : 
 
La mise en place des cycles de travail repose sur la nécessité de disposer de personnel les week end, quelque 
soit la fonction métier occupée en vue de permettre une continuité de service sur ces équipements sportifs. 
 
Ainsi, les emplois concernés par les cycles de travail concernent l’équipe « bassin » (Maitre nageurs sauveteurs, 
Responsable de bassin), les agents en charge de l’accueil et de l’entretien que les équipes techniques. Les cycles 
de travail ne concernent ni le Responsable du Pôle aquatique communautaire ni le responsable du site Ilot 
Corail. 
 
Durée des cycles : 
 
Deux cycles de travail sont définis : 
 

- Un cycle lié à la période scolaire (36 semaines) 
- Un cycle lié à la saison estivale et période de vacances scolaires (16 semaines) 

 
La durée de chaque cycle de travail variera en fonction des métiers exercés. Chaque cycle de travail sera défini 
selon les principes suivants : 
 

- Respect d’un temps de travail effectif de 1 607 heures et ainsi d’une durée moyenne hebdomadaire de 
travail de 35 heures 

- Des cycles de travail définis en nombre de semaines, fonction des effectifs rattachés à chaque fonction 
métier et également fonction des besoins en personnel nécessaires pour assurer une continuité de 
service le week-end. 

 
o Ex : un cycle de travail sera défini sur 8 semaines pour une équipe de 8 MNS avec nécessité 

de disposer de 3 MNS par week-end (nécessitant alors la présence de l’agent sur 3 week-
ends pour un cycle de travail défini sur 8 semaines) 

o Ex : un cycle de travail défini sur 3 semaines pour une équipe de 3 agents du service 
technique avec nécessité de disposer d’un agent par week-end (présence alors de l’agent un 
week-end toutes les 3 semaines) 

 
- Les heures réalisées les week-ends inclus dans chaque cycle de travail sont déduites de la durée 

hebdomadaire légale de travail pour chaque semaine intégrée dans le cycle, aboutissant ainsi à réaliser 
des semaines inférieures à la durée hebdomadaire légale de travail fixée à 35 heures et à réaliser des 
semaines supérieures à la moyenne hebdomadaires de travail dès lors que les agents doivent être 
présents le week-end. 
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Pendant les périodes de vacances scolaires et période estivale, ces principes restent applicables mais avec une 
rotation en effectif moindre (tenant compte des congés annuels) engendrant ainsi une modification du nombre 
de semaines inclus dans le cycle de travail. 
 
Ce dispositif a vocation à s’appliquer à l’ensemble des agents susvisés, quelque soit leur lieu de travail. 
 
Bornes quotidiennes et hebdomadaires : 
 
Les emplois du temps sont définis au cas par cas afin de répondre aux besoins du service mais également de 
préserver les temps de repos quotidiens et hebdomadaires. Les bornes horaires fixées par le décret N°2000-
815 du 25 août 2000 (« garanties minimales ») seront respectées. 
 
 
En cas de dépassement des bornes horaires en raison de travaux supplémentaires, une compensation en repos 
ou une compensation financière est prévue au choix de l’agent. 
 
Modalités de repos et de pause : 
 
La pause méridienne sera variable en fonction des plannings de chaque agent. Il sera veillé à respecter à minima 
un durée de 45 minutes, telle que mentionnée dans le règlement particulier des services des agents du pôle 
aquatique communautaire (temps pendant lequel l’agent peut vaquer à ses occupations personnelles sans rester 
ainsi à la disposition de l’employeur. Ce temps est non rémunéré). 
 
Les congés sont pris conformément aux dispositions prévues dans le règlement particulier de service applicable 
aux agents du pôle aquatique communautaire. 
 
Il est rappelé que les agents soumis à des cycles de travail bénéficient du régime des congés annuels applicable à 
tout agent de Nevers Agglomération, soit 30 jours de congés annuels. 
 
Aussi, l’instauration des cycles de travail n’impacte pas les règles d’attribution des jours de fractionnement Les 
règles de droit commun s’appliquent. 
 
Les outils de suivi : 
 
La mise en place de cycles de travail suppose la tenue de plannings individuels stricte avec suivi du temps de 
travail réalisé, identifiant très clairement : 
 
- Les temps pendant lesquels l’agent travaille, sur la base de la semaine civile avec mention des bornes 

horaires et durée hebdomadaire de travail à réaliser 
- Les congés annuels 
- Les temps de récupération 
 
Ce distinguo est notamment important au regard de la combinaison entre le droit à congé annuel et le droit au 
congé de maladie des agents. 
 
 
Cycle de travail et Absences au travail (maladie, accidents du travail, maternité…) : 
 
Toutes ces absences, qui doivent être justifiées par l'agent, sont légalement considérées comme du temps de 
travail effectif. 
 
L'agent en congé maladie/pour accident de service ou maladie professionnelle est considéré comme ayant 
accompli les obligations de service correspondant à son cycle de travail. Le placement en congé pour raisons 
de santé (maladie ordinaire, accident de service, maladie professionnelle, congé longue maladie, congé longue 
durée) n'a pas d'incidence sur le décompte du temps de travail d'un agent annualisé, puisque est pris en compte 
le temps de travail théorique sur la période de référence.  
 
Ces absences ne peuvent ainsi générer du temps à récupérer pour l’agent ni générer un temps de travail 
supplémentaire à reporter sur le planning de l’agent.  
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Décompte des heures supplémentaires ou complémentaires : 
 
Elles sont réalisées à la demande de la collectivité, en plus des heures prévues au planning annuel. Elles sont 
décomptées en fin d'année. 
 
Seules les heures réalisées au-delà du nombre d'heures annuelles préalablement définies sont considérées 
comme heures supplémentaires. Le document de suivi du temps de travail doit permettre d'identifier les temps 
réalisés en plus du planning normal, afin d'appliquer les éventuelles majorations, liées au moment où ces heures 
sont réalisées et telles que définies dans le règlement intérieur de Nevers Agglomération. 
 
 
Ces modalités reposent sur les principes généraux suivants : 
 
Temps de travail effectif : la durée du travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à 
la disposition de leur employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des 
occupations personnelles. 
 
Le décompte annuel du temps de travail : le décompte annuel du temps de travail de tous les agents affectés 
aux piscines à temps complet est réalisé sur la base d’une durée annuelle de travail effectif de 1607 heures 
maximum, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être effectuées (et rémunérées selon les 
dispositions en vigueur – Récupération ou indemnisation). 
 
Quel que soit la durée des cycles de travail définie pour chaque fonction, le cycle de travail se reproduit 
régulièrement dans le temps et l’addition des cycles sur l’année civile doit aboutir à 1 607 heures de travail 
effectif, pour un agent à temps complet. 
 
Cette répartition de la durée du travail qui varie ainsi d’une semaine sur l’autre est sans incidence sur la 
rémunération versée. L’agent exerçant ses fonctions selon des cycles de travail prédéfinis perçoit une 
rémunération identique (hors variables) tout au long de l’année, y compris pendant les périodes de moindre 
activité. 
 
Le cycle de travail peut indifféremment concerner des jours de semaine, des dimanches, des jours fériés, des 
heures de nuit ou des heures de journées. 
 
Pour une arrivée, départ d’un agent en cours d’année civile, il conviendra de proratiser le temps de travail 
effectif et de mettre en place un outil de suivi des heures effectives qui devront être réalisées. 
 
Enfin, le temps de travail, qu’il soit annualisé ou non, est encadré par des garanties minimales telles que figurant 
dans le décret N°2000-815 du 25 août 2000  et qui s’imposent aux collectivités. 
 
Après cet exposé et après en avoir délibéré, les conseillers communautaires : 

- approuvent à la majorité absolue des suffrages exprimés (2 contres : M. Diot et M. Sicot) les principes 
de mise en œuvre des cycles de travail définis pour les personnels du pôle aquatique communautaire.  

- décident à la majorité absolue des suffrages exprimés (2 contres : M. Diot et M. Sicot) de préciser que 
ces mesures seront effectives à la date du transfert des personnels de piscine soit le 1er juillet 2019. 

- décident à la majorité absolue des suffrages exprimés (2 contres : M. Diot et M. Sicot) d’indiquer que 
les dispositions telles que contenues dans le règlement intérieur de Nevers Agglomération seront 
modifiées en conséquence. 

3. Création de 2 emplois de Chef d’équipe technique issus du transfert des personnels des 
équipements aquatiques, fixant le niveau de recrutement et de rémunération et précisant la 

nature des fonctions 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services, d’en fixer également le niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des 
fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 
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Tenant compte de la déclaration d’intérêt communautaire de l’équipement aquatique Ilot Corail rattaché à la 
commune de Varennes-Vauzelles, et de la construction du pôle aquatique communautaire, avec fermeture en 
parallèle de l’équipement aquatique « Piscine des Bords de Loire » rattaché à la commune de Nevers, les 
personnels affectés à ces équipements sont transférés au sein de Nevers Agglomération à la date du 1er juillet 
2019. 
 
Ainsi, pour permettre ce transfert, il est nécessaire de procéder à la création des emplois concernés. Dans ce 
cadre, il est souhaité procéder à la création de 2 emplois de Chef d’équipe technique. 
 
Les missions rattachées à l’emploi de Chef d’équipe technique seront notamment les suivantes : 

- Superviser les opérations d'entretien, le contrôle et la maintenance de premier niveau des 
équipements 

- Assurer la gestion administrative et technique du matériel et du mobilier sportif et technique  
- Assurer la sécurité technique de l'établissement 
- Organiser et gérer l'équipe technique 

 
Les emplois pourront être pourvus par un fonctionnaire relevant de la catégorie C de la filière technique. Le 
recrutement pourra ainsi s’effectuer sur le cadre d’emplois des Agents de maitrise ou des Adjoints techniques. 
Les emplois sont créés sur la base d’un temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Si les emplois ne peuvent être pourvus par un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un agent 
non titulaire relevant de la catégorie C dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, soit pour 
faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée 
totale de 2 ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 
première année. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des 
diplômes ou titres permettant l’accès au cadre d’emplois des Agents de maîtrise ou des Adjoints techniques, ou 
à une expérience professionnelle significative dans le domaine correspondant à l’emploi créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience 
professionnelle antérieure de l’agent. Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à 
exercer assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. Le 
traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale,  
VU  le décret n°88-547 du 6 mai 1988 portant statut particulier du cadre d'emplois des Agents de maîtrise 

territoriaux, 
VU le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des Adjoints 

techniques territoriaux, 
VU le tableau des emplois et des effectifs, 
VU l’avis du Bureau Communautaire réuni le 15 mai 2019, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) de prendre en compte ces créations 

d’emploi au sein du tableau des emplois et des effectifs, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) d’inscrire au budget les crédits 

correspondants. 

4. Création d’un emploi de Responsable de site rattaché à l’équipement aquatique Ilot Corail, 
fixant le niveau de recrutement et de rémunération et précisant la nature des fonctions 
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Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services, d’en fixer également le niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des 
fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 
 
Tenant compte de la déclaration d’intérêt communautaire de l’équipement aquatique Ilot Corail rattaché à la 
commune de Varennes Vauzelles, et de la construction du pôle aquatique communautaire, avec fermeture en 
parallèle de l’équipement aquatique « Piscine des Bords de Loire » rattaché à la commune de Nevers, les 
personnels affectés à ces équipements sont transférés au sein de Nevers Agglomération à la date du 1er juillet 
2019. 
 
Aussi, il est nécessaire de renforcer les équipes affectées au pôle aquatique communautaire par le recrutement 
d’un responsable de site et de procéder ainsi à la création de l’emploi afférent. 
 
Les missions rattachées à cet emploi seront notamment les suivantes : 

- Contrôler les conditions règlementaires d'utilisation de l'équipement 
- Contrôler l'entretien, la maintenance et la rénovation de l'équipement 
- Assurer la gestion administrative et budgétaire de l'équipement 
- Planifier l'utilisation des ressources et de l'équipement 
- Piloter et manager les équipes 

 
L’emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire relevant de la catégorie B de la filière sportive ou 
administrative. Le recrutement pourra ainsi s’effectuer sur le cadre d’emplois des Educateurs Territoriaux des 
Activités Physiques et Sportives ou des Rédacteurs territoriaux. L’emploi est créé sur la base d’un temps 
complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
S’il ne peut être pourvu par un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un agent non titulaire 
relevant de la catégorie B, dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, soit pour faire face à 
une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée 
totale de 2 ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 
première année. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des 
diplômes ou titres permettant l’accès au cadre d’emplois des Educateurs Territoriaux des Activités Physiques 
et Sportives ou des Rédacteurs Territoriaux, ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine 
correspondant à l’emploi créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience 
professionnelle antérieure de l’agent. Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à 
exercer assimilées à un emploi de catégorie B, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. Le 
traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale,  
VU  le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des Educateurs 

Territoriaux des Activités Physiques et Sportives, 
VU  le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des Rédacteurs 

Territoriaux 
VU le tableau des emplois et des effectifs, 
VU l’avis du Bureau Communautaire réuni le 15 mai 2019, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) la proposition du Président, 



8 

Compte-rendu du conseil communautaire de Nevers Agglomération du 29 mai 2019 

 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) de prendre en compte cette création 
d’emploi au sein du tableau des emplois et des effectifs, 

 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) d’inscrire au budget les crédits 
correspondants. 

5. Création de 4 emplois de Maîtres Nageurs Sauveteurs, fixant le niveau de recrutement et de 

rémunération et précisant la nature des fonctions 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services, d’en fixer également le niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des 
fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 
 
Tenant compte de la déclaration d’intérêt communautaire de l’équipement aquatique Ilot Corail rattaché à la 
commune de Varennes-Vauzelles, et de la construction du pôle aquatique communautaire, avec fermeture en 
parallèle de l’équipement aquatique « Piscine des Bords de Loire » rattaché à la commune de Nevers, les 
personnels affectés à ces équipements sont transférés au sein de Nevers Agglomération  à la date du 1er juillet 
2019. 
 
Il est nécessaire de renforcer les équipes transférées et affectées au pôle aquatique communautaire par le 
recrutement 4 Maitres Nageurs Sauveteurs et de procéder ainsi à la création des emplois afférents. 
 
Les missions rattachées à l’emploi de Maitre Nageur Sauveteur seront notamment les suivantes : 

- Encadrer, enseigner et animer des activités aquatiques 
- Surveiller et veiller à la sécurité des activités aquatiques 
- Participer à l'élaboration d'un plan d'animations événementielles 

 
L’emploi pourra être pourvu par un fonctionnaire relevant de la catégorie B ou C de la filière sportive ou 
relevant de la catégorie C de la filière technique. Le recrutement pourra ainsi s’effectuer sur le cadre d’emplois 
des Educateurs Territoriaux des Activités Physiques et Sportives ou des Opérateurs Territoriaux des Activités 
Physiques et Sportives. Il pourra également être effectué sur le cadre d’emploi des Adjoints Techniques. Les 
emplois sont créés sur la base d’un temps complet. 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Si les emplois ne peuvent être pourvus par un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un agent 
non titulaire de la catégorie B ou C, dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, soit pour 
faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée 
totale de 2 ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 
première année. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des 
diplômes ou titres permettant l’accès au cadre d’emplois des Educateurs Territoriaux des Activités Physiques 
et Sportives, des Opérateurs Educateurs Territoriaux des Activités Physiques et Sportives ou des Adjoints 
techniques, ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine correspondant à l’emploi créé. 
 
Le recrutement ne pourra s’opérer sans justification des diplômes nécessaires pour exercer les fonctions de 
Maître Nageur Sauveteur. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience 
professionnelle antérieure de l’agent. Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à 
exercer assimilées à un emploi de catégorie B ou C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.  
Le traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 
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VU le décret n°92-368 du 1 avril 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des Opérateurs territoriaux des 
activités physiques et sportives, 

VU le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des Adjoints 
techniques territoriaux, 

VU  le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des Educateurs territoriaux 
des activités physiques et sportives, 

VU le tableau des emplois et des effectifs, 
VU l’avis du Bureau Communautaire réuni le 15 mai 2019, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) de prendre en compte ces créations 

au sein du tableau des emplois et des effectifs, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) d’inscrire au budget les crédits 

correspondants. 

6. Création de 9 emplois d’Agent d’accueil/entretien issus du transfert des personnels des 

équipements aquatiques, fixant le niveau de recrutement et de rémunération et précisant la 

nature des fonctions 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services, d’en fixer également le niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des 
fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 
 
Tenant compte de la déclaration d’intérêt communautaire de l’équipement aquatique Ilot Corail rattaché à la 
commune de Varennes-Vauzelles, et de la construction du pôle aquatique communautaire, avec fermeture en 
parallèle de l’équipement aquatique « Piscine des Bords de Loire » rattaché à la commune de Nevers, les 
personnels affectés à ces équipements sont transférés au sein de Nevers Agglomération à la date du 1er juillet 
2019. 
 
Ainsi, pour permettre ce transfert, il est nécessaire de procéder à la création des emplois concernés. Dans ce 
cadre, il est souhaité procéder à la création de 9 emplois d’agent d’accueil/entretien. 
 
Les missions rattachées à l’emploi d’agent d’accueil/entretien seront notamment les suivantes : 

- Accueillir et renseigner les usagers 
- Réaliser les opérations d'entretien de la piscine et de ses équipements 
- Préparer et stocker le matériel et les produits d'entretien 
- Assurer les missions de régisseur suppléant 
- Assurer la sécurité de l'établissement 

 
Les emplois pourront être pourvus par un fonctionnaire relevant de la catégorie C de la filière technique. Le 
recrutement pourra ainsi s’effectuer sur le cadre d’emplois des Adjoints techniques. Les emplois sont créés sur 
la base d’un temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Si les emplois ne peuvent être pourvus par un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un agent 
non titulaire relevant de la catégorie C dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, soit pour 
faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée 
totale de 2 ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 
première année. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des 
diplômes ou titres permettant l’accès au cadre d’emplois des Adjoints techniques, ou à une expérience 
professionnelle significative dans le domaine correspondant à l’emploi créé. 
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Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience 
professionnelle antérieure de l’agent. Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à 
exercer assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. Le 
traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 
VU le Décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des Adjoints 

techniques territoriaux, 
VU le tableau des emplois et des effectifs, 
VU l’avis du Bureau Communautaire réuni le 15 mai 2019, 
 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) de prendre en compte ces créations 

d’emploi au sein du tableau des emplois et des effectifs, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) d’inscrire au budget les crédits 

correspondants. 

7. Création de 9 emplois de Maître Nageur Sauveteur issus du transfert des personnels des 

équipements aquatiques, fixant le niveau de recrutement et de rémunération et précisant la 

nature des fonctions 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services, d’en fixer également le niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des 
fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 
 
Tenant compte de la déclaration d’intérêt communautaire de l’équipement aquatique Ilot Corail rattaché à la 
commune de Varennes-Vauzelles, et de la construction du pôle aquatique communautaire, avec fermeture en 
parallèle de l’équipement aquatique « Piscine des Bords de Loire » rattaché à la commune de Nevers, les 
personnels affectés à ces équipements sont transférés au sein de Nevers Agglomération à la date du 1er juillet 
2019. 
 
Ainsi, pour permettre ce transfert, il est nécessaire de procéder à la création des emplois concernés. Dans ce 
cadre, il est souhaité procéder à la création de 9 emplois de Maitre Nageur Sauveteur (MNS). 
 
Les missions rattachées à cet emploi de MNS seront les suivantes : 

- Encadrer, enseigner et animer des activités aquatiques 
- Surveiller et veiller à la sécurité des activités aquatiques 
- Participer à l'élaboration d'un plan d'animations événementielles 

 
Les emplois pourront être pourvus par un fonctionnaire relevant de la catégorie B ou C de la filière sportive 
ou technique. Le recrutement pourra ainsi s’effectuer sur le cadre d’emplois des Educateurs Territoriaux des 
Activités Physiques et Sportives ou des Opérateurs territoriaux des Activités Physiques et Sportives. Il pourra 
également être effectué sur le cadre d’emploi des Adjoints techniques. Les emplois sont créés sur la base d’un 
temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Si les emplois ne peuvent être pourvus par un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un agent 
non titulaire relevant de la catégorie B ou C  dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, 
soit pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
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Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée 
totale de 2 ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 
première année. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des 
diplômes ou titres permettant l’accès au cadre d’emplois des Educateurs Territoriaux des Activités Physiques 
et Sportives ou des Opérateurs Educateurs Territoriaux des Activités Physiques et Sportives ou encore des 
Adjoints techniques, ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine correspondant à l’emploi 
créé. 
 
Le recrutement ne pourra s’opérer sans justification des diplômes nécessaires pour exercer les fonctions de 
Maître Nageur Sauveteur. 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience 
professionnelle antérieure de l’agent. Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à 
exercer assimilées à un emploi de catégorie B ou C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 
Le traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale,  
VU le décret n°92-368 du 1 avril 1992 portant statut particulier du cadre d'emplois des Opérateurs Territoriaux des 

Activités Physiques et Sportives, 
VU le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des Adjoints 

techniques territoriaux, 
VU  le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des Educateurs territoriaux 

des Activités Physiques et Sportives, 
VU le tableau des emplois et des effectifs, 
VU l’avis du Bureau Communautaire réuni le 15 mai 2019, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) de prendre en compte ces créations 

d’emploi au sein du tableau des emplois et des effectifs, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) d’inscrire au budget les crédits 

correspondants. 
 
8. Création de 3 emplois d’Agent technique/Entretien issus du transfert des personnels des 
équipements aquatiques, fixant le niveau de recrutement et de rémunération et précisant la 
nature des fonctions  

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services, d’en fixer également le niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des 
fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 
 
Tenant compte de la déclaration d’intérêt communautaire de l’équipement aquatique Ilot Corail rattaché à la 
commune de Varennes-Vauzelles, et de la construction du pôle aquatique communautaire, avec fermeture en 
parallèle de l’équipement aquatique « Piscine des Bords de Loire » rattaché à la commune de Nevers, les 
personnels affectés à ces équipements sont transférés au sein de Nevers Agglomération à la date du 1er juillet 
2019. 
 
Ainsi, pour permettre ce transfert, il est nécessaire de procéder à la création des emplois concernés. Dans ce 
cadre, il est souhaité procéder à la création de 3 emplois d’agent technique/Entretien. 
 
Les missions rattachées à l’emploi d’agent technique/entretien seront notamment les suivantes : 

- Contrôler les équipements et réaliser les opérations de maintenance de premier niveau  
- Réaliser les opérations d'entretien de la piscine et de ses équipements  
- Installer et stocker les équipements et le matériel 
- Assurer la sécurité technique de l'établissement 
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- Assurer l'accueil du public 
 

Les emplois pourront être pourvus par un fonctionnaire relevant de la catégorie C de la filière technique. Le 
recrutement pourra ainsi s’effectuer sur le cadre d’emplois des Adjoints techniques. Les emplois sont créés sur 
la base d’un temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Si les emplois ne peuvent être pourvus par un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un agent 
non titulaire relevant de la catégorie C dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, soit pour 
faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée 
totale de 2 ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 
première année. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des 
diplômes ou titres permettant l’accès au cadre d’emplois des Adjoints techniques, ou à une expérience 
professionnelle significative dans le domaine correspondant à l’emploi créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience 
professionnelle antérieure de l’agent. Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à 
exercer assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. Le 
traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 
VU le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des Adjoints 

techniques territoriaux, 
VU le tableau des emplois et des effectifs, 
VU l’avis du Bureau Communautaire réuni le 15 mai 2019, 
 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) de prendre en compte ces créations 

d’emploi au sein du tableau des emplois et des effectifs, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) d’inscrire au budget les crédits 

correspondants. 

9. Création de 2 emplois de Responsable de bassins issus du transfert des personnels des 

équipements aquatiques, fixant le niveau de recrutement et de rémunération et précisant la 

nature des fonctions 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services, d’en fixer également le niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des 
fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 
 
Tenant compte de la déclaration d’intérêt communautaire de l’équipement aquatique Ilot Corail rattaché à la 
commune de Varennes-Vauzelles, et de la construction du pôle aquatique communautaire, avec fermeture en 
parallèle de l’équipement aquatique « Piscine des Bords de Loire » rattaché à la commune de Nevers, les 
personnels affectés à ces équipements sont transférés au sein de Nevers Agglomération à la date du 1er juillet 
2019. 
 
Ainsi, pour permettre ce transfert, il est nécessaire de procéder à la création des emplois concernés. Dans ce 
cadre, il est souhaité procéder à la création de 2 emplois de Responsable de bassin. 
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Les missions rattachées à l’emploi de Responsable de bassin seront notamment les suivantes : 

- Proposer et mettre en œuvre des projets dans le domaine des activités aquatiques 
- Organiser et gérer l'équipe des Maîtres Nageurs Sauveteurs 
- Encadrer, enseigner et animer des activités aquatiques 
- Organiser et assurer la surveillance et la sécurité des bassins, en lien avec le responsable du site 

 
Les emplois pourront être pourvus par un fonctionnaire relevant de la catégorie B de la filière sportive. Le 
recrutement pourra ainsi s’effectuer sur le cadre d’emplois des Educateurs Territoriaux des Activités Physiques 
et Sportives. Les emplois sont créés sur la base d’un temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Si les emplois ne peuvent être pourvus par un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un agent 
non titulaire relevant de la catégorie B, dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, soit pour 
faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée 
totale de 2 ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 
première année. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des 
diplômes ou titres permettant l’accès au cadre d’emplois des Educateurs Territoriaux des Activités Physiques 
et Sportives, ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine correspondant à l’emploi créé. 
 
Le recrutement ne pourra s’opérer sans justification des diplômes nécessaires pour exercer les fonctions de 
Responsable de bassin. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience 
professionnelle antérieure de l’agent. Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à 
exercer assimilées à un emploi de catégorie B, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. Le 
traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale,  
VU  le décret n° 2011-605 du 30 mai 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des Educateurs 

Territoriaux des Activités Physiques et Sportives, 
VU le tableau des emplois et des effectifs, 
VU l’avis favorable du Bureau Communautaire réuni le 15 mai 2019, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) de prendre en compte ces créations 

d’emploi au sein du tableau des emplois et des effectifs, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) d’inscrire au budget les crédits 

correspondants. 

10. Création de 2 emplois de Chef d’équipe Accueil/Entretien issus du transfert des personnels 
des équipements aquatiques, fixant le niveau de recrutement et de rémunération et précisant la 

nature des fonctions 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services, d’en fixer également le niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des 
fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 
 
Tenant compte de la déclaration d’intérêt communautaire de l’équipement aquatique Ilot Corail rattaché à la 
commune de Varennes-Vauzelles, et de la construction du pôle aquatique communautaire, avec fermeture en 
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parallèle de l’équipement aquatique « Piscine des Bords de Loire » rattaché à la commune de Nevers, les 
personnels affectés à ces équipements sont transférés au sein de Nevers Agglomération à la date du 1er juillet 
2019. 
 
Ainsi, pour permettre ce transfert, il est nécessaire de procéder à la création des emplois concernés. Dans ce 
cadre, il est souhaité procéder à la création de 2 emplois de Chef d’équipe Accueil/Entretien. 
 
Les missions rattachées à l’emploi de Chef d’équipe Accueil/Entretien seront notamment les suivantes : 

- Accueillir et renseigner les usagers 
- Superviser et réaliser les opérations d'entretien de la piscine et de ses équipements 
- Assurer les missions de régisseur principal de l'établissement 
- Organiser et gérer l'équipe d'accueil / entretien 
- Assurer la sécurité de l'établissement 

 
Les emplois pourront être pourvus par un fonctionnaire relevant de la catégorie C de la filière administrative 
ou technique. Le recrutement pourra ainsi s’effectuer sur le cadre d’emplois des Adjoints administratifs ou des 
Adjoints techniques. Les emplois sont créés sur la base d’un temps complet. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
Si les emplois ne peuvent être pourvus par un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un agent 
non titulaire relevant de la catégorie C dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, soit pour 
faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limite d’une durée 
totale de 2 ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 
première année. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des 
diplômes ou titres permettant l’accès au cadre d’emplois des Adjoints administratifs ou des Adjoints 
techniques, ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine correspondant à l’emploi créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience 
professionnelle antérieure de l’agent. Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à 
exercer assimilées à un emploi de catégorie C, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. Le 
traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 
VU le Décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des Adjoints 

administratifs territoriaux, 
VU le décret n°2006-1691 du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois des Adjoints 

techniques territoriaux, 
VU le tableau des emplois et des effectifs, 
VU l’avis du Bureau Communautaire réuni le 15 mai 2019, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) de prendre en compte ces créations 

d’emploi au sein du tableau des emplois et des effectifs, 
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) d’inscrire au budget les crédits 

correspondants. 

11. Création de l’emploi d’Archiviste Record Manager, fixant le niveau de recrutement et de 
rémunération et précisant la nature des fonctions 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
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Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services, d’en fixer également le niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des 
fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 
 
Pour permettre la mise en œuvre optimale de la politique d’archivage réglementaire portée par l’équipe 
rattachée au Service Commun de Archives et ainsi assurer le bon déploiement du projet de service de ce 
dernier, il est nécessaire ce jour de procéder à la création d’un emploi d’Archiviste Record manager. 
 
Ainsi, les missions rattachées à l’archiviste record manager seront notamment de mettre en application la 
politique d’archivage portée par le Service commun des Archives en matière de record management, collecte 
réglementaire et archivage électronique auprès des collectivité rattachées à ce service. L’archiviste Record 
manager participera également à la mise en place de mesures destinées à la communication et valorisation des 
fond et se positionnera en tant qu’encadrant de l’équipe, en cas d’absence du supérieur hiérarchique direct. 
 
Cet emploi a initialement été créé par voie de délibération N°2017/08/07/053 du 8 juillet 2017, sur la base d’un 
temps complet et par référence aux cadres d’emploi suivants : Rédacteurs territoriaux (catégorie B) et 
Adjoints administratifs (catégorie C) de la filière administrative ainsi que le cadre d’emploi des Assistants de 
conservation du patrimoine des bibliothèques (catégorie B) de la filière culturelle. Cet emploi est rattaché ce 
jour à un agent en détachement pour stage. Selon l’évolution de la situation statuaire de l’agent rattaché à cet 
emploi, ce dernier pourra être proposé à la suppression. 
 
Tenant compte de ce qui précède, il est souhaité modifier les conditions de recrutement et ainsi les définir 
comme suit : 
 
L’emploi pourra notamment être pourvu par un fonctionnaire de la catégorie B de la filière culturelle et le 
recrutement pourra s’effectuer sur le cadre d’emplois des Assistants de conservation du patrimoine, sur la base 
d’un temps complet. L’emploi pourra également être pourvu par un fonctionnaire relevant de la catégorie B de 
la filière administrative et ainsi s’effectuer sur le cadre d’emploi des Rédacteurs territoriaux. 
 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné. 
 
S’il ne peut être pourvu par un fonctionnaire, les fonctions pourront être exercées par un agent non titulaire 
dont les fonctions relèveront de la catégorie B, dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, 
soit pour faire face à une vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limité d’une durée 
totale de 2 ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 
première année. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des 
diplômes ou titres permettant l’accès au cadre d’emplois des Assistants de conservation du patrimoine et des 
Rédacteurs territoriaux, ou à une expérience professionnelle significative dans le domaine correspondant à 
l’emploi créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience 
professionnelle antérieure de l’agent. Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à 
exercer assimilées à un emploi de catégorie B, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. Le 
traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale,  
VU le Décret n° 2011-1642 du 23 novembre 2011 portant statut particulier du cadre d'emplois des Assistants 

territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques, 
VU  le Décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des Rédacteurs 

territoriaux, 
VU le tableau des emplois et des effectifs, 
VU l’avis du Bureau Communautaire réuni le 15 mai 2019, 
 
Les conseillers communautaires : 
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 adoptent à l’unanimité la proposition du Président, 
 décident à l’unanimité de prendre en compte cette création au sein du tableau des emplois et des 

effectifs et de procéder, le cas échéant, à la suppression de l’emploi d’Archiviste record manager 
tel que créé par voie de délibération N°2017/08/07/053, dès lors que l’agent affecté à cet emploi 
ne sera plus comptabilisé parmi nos effectifs, 

 décident à l’unanimité d’inscrire au budget les crédits correspondants. 

12. Création de l’emploi de Gestionnaire des Assemblées, fixant le niveau de recrutement et de 
rémunération et précisant la nature des fonctions 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou établissement 
sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  
 
Il appartient donc au Conseil Communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services, d’en fixer également le niveau de recrutement et de rémunération et d’en préciser la nature des 
fonctions. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité technique. 
 
Dans le cadre du projet de réorganisation des services de Nevers Agglomération, tel que validé en Comité 
technique à la date du 3 avril 2019 et proposé aux différentes instances communautaires, il est souhaité 
constituer un Service Administration générale et Gestion des Assemblées, dont les compétences reposent à ce 
jour sur l’Assistant de Direction rattaché à la Direction générale et l’équipe Accueil/Reception et Protocole 
que l’Assistant de Direction encadre. 
 
Ainsi, tenant compte de l’évolution des missions initialement rattachées à l’emploi d’Assistant de Direction, 
emploi modifié en « Chef de service Administration générale et Gestion des Assemblées », il est nécessaire ce 
jour de procéder à la création d’un emploi de Gestionnaire des Assemblées, permettant ainsi d’optimiser la 
préparation des Instances communautaires et la gestion des actes administratifs de la Collectivité. 
 
Les missions rattachées au Gestionnaires des Assemblées seront notamment de participer à l’organisation, à la 
préparation, à la gestion et au suivi des instances communautaires, en veillant au strict respect du cadre 
juridique et des procédures et délais en vigueur. 
 
Le Gestionnaires des Assemblées assurera, en lien avec le Chef de service Administration générale et Gestion 
des Assemblées, la prise en charge des actes transmissibles au contrôle de légalité et le rendu exécutoire des 
délibérations prises. 
 
Cet emploi pourra notamment être pourvu par un fonctionnaire de la catégorie B, de la filière administrative, 
et le recrutement pourra s’effectuer sur le cadre d’emplois des Rédacteurs territoriaux, sur la base d’un temps 
complet. 
La rémunération et le déroulement de carrière correspondront au cadre d’emploi concerné.  
 
S’il ne peut être pourvu par un fonctionnaire, cet emploi pourra alors être pourvu par un agent contractuel de 
droit public de catégorie B dans les conditions de l’article 3-2 de la loi du 26 janvier 1984, pour faire face à une 
vacance temporaire d’emploi dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 
 
Le contrat sera alors conclu pour une durée limitée d’un an. Il pourra être prolongé, dans la limité d’une durée 
totale de 2 ans, lorsque la procédure de recrutement d’un fonctionnaire n’aura pu aboutir au terme de la 
première année. 
 
Le niveau de recrutement doit impérativement correspondre au niveau d’études nécessaire à l’obtention des 
diplômes ou titres permettant l’accès au cadre d’emplois des Rédacteurs territoriaux, ou à une expérience 
professionnelle significative dans le domaine correspondant à l’emploi créé. 
 
Le niveau de rémunération est fixé par M. le Président en fonction de l’ancienneté et l’expérience 
professionnelle antérieure de l’agent. Sa rémunération sera calculée, compte tenu de la nature des fonctions à 
exercer assimilées à un emploi de catégorie B, par référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. Le 
traitement de base sera assorti du régime indemnitaire rattaché à cette fonction. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale,  
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VU le Décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut particulier du cadre d'emplois des Rédacteurs 
territoriaux, 

VU le tableau des emplois et des effectifs, 
VU l’avis du Bureau Communautaire réuni le 15 mai 2019, 
 
Les conseillers communautaires : 

 adoptent à l’unanimité (3 abstentions : M. Diot, M. Martin et M. Sicot) la proposition du 
Président, 

 décident à l’unanimité (3 abstentions : M. Diot, M. Martin et M. Sicot) de prendre en compte 
cette création au sein du tableau des emplois et des effectifs, 

 décident à l’unanimité (3 abstentions : M. Diot, M. Martin et M. Sicot) d’inscrire au budget les 
crédits correspondants. 

13. Modifications du tableau des emplois et des effectifs 

Vu les statuts particuliers des cadres d’emploi répertoriés ci-dessous, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission des « Ressources Humaines et Moyens Généraux » en date du 29 avril 
2019, 
 
Vu l’avis favorable du bureau Communautaire en date du 10 avril 2019, 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité du Comité technique réuni le 7 mai 2019, 
 
Les conseillers communautaires décident à l’unanimité (1 abstention : M. Sicot) de modifier le tableau des 
effectifs pour tenir compte des données Ressources Humaines suivantes : 
 

1- Transfert des personnels rattachés au pôle aquatique communautaire 
 

- Transfert des agents des équipements aquatiques Nevers et Varennes-Vauzelles 
- Création de 4 emplois de Maitres Nageurs Sauveteurs – Cadres des Educateurs Territoriaux des 

Activités Physiques et Sportives – Grade Educateur Territorial des Activités Physiques et 
Sportives 

- Création de l’emploi de Responsable de site – Cadres des Educateurs Territoriaux des Activités 
Physiques et Sportives – Grade Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives 
 
2- Création d’emplois liés à la réorganisation des services 

 
- Création de deux emplois fonctionnels – DGA de 40 à 150 000 habitants 
- Création de l’emploi de Directeur des Ressources Humaines – Cadre des Attachés territoriaux – 

Grade Attaché principal 
- Création de l’emploi de Gestionnaire des Assemblées – Cadre d’emploi des Rédacteurs 

Territoriaux – Grade Rédacteur territorial 
- Création d’un emploi de Chargé de mission du patrimoine bâti – Cadre d’emploi des Techniciens 

– Grades Technicien, Technicien principal 2ème classe, Technicien principal 1ère classe* 
 
3- Prise en compte des recrutements en cours (indépendant de la réorganisation des services) 

 
- Modification de l’emploi de Chargé de missions de financements européens, PIA et financements 

privés – Cadre d’emploi des Attachés territoriaux – Grade Attaché territorial  
- Création de l’emploi d’assistant RH – Cadre des adjoints administratifs – Grade Adjoint 

administratif 
- Modification de l’emploi de Technicien Hygiène et sécurité - Cadre d’emploi des Techniciens – 

Grades Technicien, Technicien principal 2ème classe, Technicien principal 1ère classe* 
- Modification de l’emploi d’Agent d’exploitation et d’entretien des réseaux d’eau potables – Cadre 

des Adjoints Techniques – Grade Adjoint technique 
- Création de l’emploi « Instructeur Application du Droit des sols » - Cadre d’emploi des Adjoints 

administratifs – Grade Adjoint administratif 
- Création de l’emploi « Archiviste Record Manager » - Cadre d’emploi des Assistants de 

conservation du patrimoine – Grade Assistant de conservation du patrimoine 
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- Création de l’emploi de Coordonnateur de l’accueil et de l’habitat des gens du voyage – Cadre 
d’emploi  des Adjoints techniques – Grade d’Adjoint technique 

 
4- Avancements de grade  
 

- 4 emplois sont concernés 
 

Grades 
Date 
d’effet 

Postes à 
créer 

Postes à 
supprimer 

Temps de 
travail 

Budgets 
concernés 

Emplois fonctionnels administratifs 

DGA des 
communes de  40 à 
150 000 habitants 

01/07/2019 2 0 
Temps 
complet 

Principal 

Filière administrative 

Attaché Principal 01/06/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Attaché   01/07/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Rédacteur Principal 
2ème classe 

01/06/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Adjoint administratif 
Principal 2ème classe 

01/07/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Adjoint administratif  01/06/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Adjoint administratif  01/07/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Filière Technique 

Technicien principal 
1ère classe 

01/07/2019 0 1 
0.5 ETP 
0.5 ETP 

Principal 
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Filière Technique 

Technicien principal 
2ème classe 

01/07/2019 0 1 
0.5 ETP 
0.5 ETP 

Principal 

Technicien  01/07/2019 0 1 
0.5 ETP 
0.5 ETP 

Principal 

Technicien principal 
1ère classe 

01/07/2019 2 0 
Temps 
complet 

Principal 

Technicien principal 
2ème classe 

01/07/2019 2 0 
Temps 
complet 

Principal 

Technicien  01/07/2019 2 0 
Temps 
complet 

Principal 

Agent de maîtrise 01/07/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Adjoint Technique 
Principal 1ère classe 

01/07/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Adjoint Technique 
Principal 1ère classe 

01/06/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Adjoint Technique 
Principal 1ère classe 

01/06/2019 1 0 
Temps 
complet 

Eau 

Adjoint Technique 
Principal 2ème classe 

01/07/2019 3 0 
Temps 
complet 

Principal 

Adjoint Technique 
Principal 2ème classe 

01/06/2019 0 1 
Temps 
complet 

Eau 

Adjoint Technique  01/07/2019 11 0 
Temps 
complet 

Principal 

Adjoint Technique  01/07/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Adjoint Technique 01/06/2019 0 1 
Temps 
complet 

Principal 

Adjoint Technique  01/07/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Filière Sportive 

Educateur 
Territorial Principal 
1ère classe des 
Activités Physiques 
et Sportives  

01/07/2019 4 0 
Temps 
complet 

Principal 

Educateur 
Territorial des 
Activités Physiques 
et Sportives  

01/07/2019 9 0 
Temps 
complet 

Principal 

Filière Sportive 

Opérateur 
Territorial Principal 
des Activités 
Physiques et 

01/07/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 



20 

Compte-rendu du conseil communautaire de Nevers Agglomération du 29 mai 2019 

Sportives  

Opérateur 
Territorial des 
Activités Physiques 
et Sportives  

01/07/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

Filière Culturelle 

Assistant de 
conservation du 
patrimoine 

01/06/2019 1 0 
Temps 
complet 

Principal 

*Une fois les recrutements sur les emplois visés ci-avant finalisés, le tableau des effectifs fera l’objet d’une nouvelle modification pour 
suppression des postes devenus sans objet. 

 
Les crédits nécessaires sont inscrits aux différents budgets de l’Agglomération. 

 

14. Modification du régime indemnitaire de Nevers Agglomération lié au transfert des 

personnels des piscines 

Par délibération en date du 6 avril dernier, le conseil communautaire a adopté le nouveau régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP). 

 
Avec le transfert des personnels de piscines à Nevers Agglomération au 1er juillet prochain, il est nécessaire de 
modifier cette délibération en intégrant les cadres d’emplois d’éducateur et d’opérateur territoriaux des 
activités physiques et sportives, qui viennent d’être créés. 
Cette intégration n’impacte pas le cadre général du régime indemnitaire qui a été approuvé que ce soit au 
niveau des groupes de fonctions ou des montants qui ont été déterminés.  
En revanche, il est proposé de prendre en considération le fait que les maîtres nageurs et les responsables de 
bassin ne seront plus autorisés à dispenser des leçons particulières d’apprentissage de la natation en dehors de 
leurs heures de travail habituelles dans les établissements aquatiques communautaires recevant du public. 

 
Cette pratique, exercées en marge des règles fiscales, constituait certes un complément de revenu pour les 
agents concernés, mais pouvait également interférer dans les missions dévolues à d’autres agents (gestion des 
inscriptions et des plannings, information au client du maître nageur en cas d’absence…). Potentiellement, cette 
pratique faisait aussi peser sur la collectivité une responsabilité importante en cas d’évènements graves.    

 
Plutôt que de prolonger cette pratique, il a été fait le choix d’utiliser, conformément à leur statut particulier, 
ces compétences professionnelles d’enseignement et d’apprentissage dans le cadre d’une offre d’activités 
aquatiques sur différents publics (enfants, adultes, séniors, séance d’aquabike…) avec une tarification spécifique, 
et dans le temps de travail des agents.  

 
Après concertation avec les agents concernés, un montant de 2 000 euros bruts annuels a été établi afin de 
prendre en considération cette sujétion particulière. 

 
Il est donc proposé que ce montant soit versé mensuellement aux agents titulaires concernés sous forme d’un 
montant complémentaire à l’IFSE.  

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et 
notamment ses articles 33 et 111 ; 

 
Vu la délibération du 6 avril 2019, portant approbation du nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
sujétions de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 
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Vu la délibération du 18 mai 2019 portant sur la création des postes d’Educateur Territorial des Activités Physiques et 
Sportives et d’Opérateur Territorial des Activités Physiques et Sportives 

 
Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité technique en date du 7 mai 2019 ; 

 
Vu l’avis favorable de la commission Ressources Humaines en date du 29 avril 2019,  

 
Il est proposé d’intégrer à compter du 1er juillet 2019 au régime indemnitaire des agents de Nevers 
Agglomération les cadres d’emplois d’Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives et d’Opérateur 
Territorial des Activités Physiques et Sportives et de modifier en conséquence la délibération du 6 avril 2019, 
portant approbation du nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, sujétions de l’expertise et 
de l’engagement professionnel (RIFSEEP) : 

 
 En  modifiant l’annexe 1 comme suit en ajoutant les références suivantes 

 

FILIERE  
Cadre d'emplois FPT 

Corps d'équivalence FPE 

Arrêté ministériel 
d'application du 

R.I.F.S.E.E.P. au corps de 
l'Etat 

SPORTIVE 
Educateurs 

territoriaux des 
activités physiques et 

sportives 

Secrétaires administratifs de l’intérieur et 
de l’outre-mer (préfectures) 

Arrêté du 17 décembre  
2015 

Opérateurs 
territoriaux des 

activités physiques et 
sportives 

Adjoints administratifs du ministère de 
l’intérieur et du ministère de l’outre-mer 

(préfectures) 

Arrêté du 18 décembre  
2015 

 
 En créant une nouvelle part complémentaire à l’IFSE, intitulée « IFSE d’encadrement d’activités 

aquatiques hors scolaire» et rédigée comme suit : 
 

Cette part « IFSE d’encadrement d’activités aquatiques hors scolaire» permet de prendre en 
considération les fonctions d’encadrement des activités pédagogiques sur différentes activités 
aquatiques auprès de publics spécifiques (enfants, adultes, séniors, séance d’aquabike…). 
La part d’« IFSE d’encadrement d’activités aquatiques hors scolaire »  est inclue dans le respect des 
plafonds règlementaires prévus au titre de l’IFSE. Le montant annuel de cette part complémentaire 
est fixé à 2000 euros bruts et est versé mensuellement aux agents justifiant des titres ou diplômes 
requis pour cette spécificité.  
 

 En précisant, aux regards des critères professionnels qui ont été définis que les fonctions de 
responsable de bassins et de maîtres nageurs sauveteurs sont respectivement classées dans le groupe 
G4N2 « Fonctions de relais auprès d’équipes opérationnelles » et G4N3  « Fonction métier 
d’application technique auprès d’un public particulier » 

 
Après en avoir délibéré, les conseillers communautaires : 

 
 approuvent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) ces nouvelles propositions. 

  
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) de préciser que leur application effective 

est fixée au 1er juillet 2019 
 

 autorisent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) Monsieur le Président à fixer par arrêté 
individuel le montant perçu par chaque agent concerné dans le respect des plafonds réglementaires 
et des principes définis par la délibération du 6 avril portant approbation du nouveau régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, sujétions de l’expertise et de l’engagement professionnel 
(RIFSEEP). 
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15. Mise en œuvre de l’indemnité horaire pour travail du dimanche et des jours fériés et de 
l’indemnité horaire de travail normal de nuit 

Pour information, la délibération portant refonte du régime indemnitaire des agents de la communauté 
d’agglomération de Nevers, soit la délibération N°2014/28/02/037 du 28 février 2014, n’a pas instauré 
l’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés. 
 
Cette même délibération a, par contre, instauré l’indemnité horaire pour travail normal de nuit, mais à 
destination uniquement des agents affectés au service de la collecte des ordures ménagères. 
 
Avec le transfert des personnels des équipements aquatiques communautaires à Nevers Agglomération au 1er 
juillet prochain, il est nécessaire d’actualiser cette délibération et d’étendre le champ des bénéficiaires de 
certaines indemnités. 
 
En effet, tenant compte de ce transfert de personnels, il est nécessaire ce jour de  procéder, d’une part, à la 
mise place de l’indemnité horaire pour travail du dimanche et des jours fériés et, d’autre part, à l’extension du 
champ des bénéficiaires de l’indemnité horaire de travail normal de nuit. 
 
En effet, des personnels des équipements aquatiques communautaires transférés, quelque soit le grade occupé, 
vont être amenés, pour des raisons de continuité de service, à travailler les dimanches et les jours fériés, selon 
des plannings définis en amont. 
 
Ils seront également amenés à effectuer une partie de leur service entre 21 heures et 6 heures. 
 
Ces  indemnités sont cumulables, de par leur nature, avec le RIFSEEP. 
 
Il est donc proposé aux membres du Conseil Communautaire d’instituer l’indemnité horaire pour travail du 
dimanche et des jours fériés et d’étendre le champ d’application de l’indemnité horaire de travail normal de 
nuit aux agents affectés aux équipements aquatiques communautaires. 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la Loi n° 83-643 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et obligations des fonctionnaires et 

notamment son article 20, 
VU la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment les articles 87 et 88, 
VU  l’arrêté du 19 août 1975 instituant une indemnité horaire pour travail du dimanche et des 

jours fériés en faveur des agents communaux, 
VU les Décrets N°76-208 du 24 février 1976 et N°61-647 du 10 mai 1961 relatifs à l’indemnité 

horaire pour travail normal de nuit, 
VU l’arrêté ministériel du 30 août 2001 fixant le taux horaire de l’indemnité horaire pour travail 

normal de nuit, 
VU  l’arrêté du 31 décembre 1992 fixant une indemnité horaire pour travail du dimanche et des 

jours fériés en faveur des agents territoriaux, 
VU la délibération N°2014/28/02/037 du 28 février 2014 portant refonte du régime indemnitaire 

des agents de la Communauté d’Agglomération de Nevers, 
VU  l’avis favorable à l’unanimité du comité technique en date du 7 mai 2019, 

 
CONSIDERANT que le personnel affecté au pôle aquatique communautaire effectue une partie de son service 
le dimanche et parfois les jours fériés, 
 
CONSIDERANT également que ce même personnel peut être amené à effectuer une partie de son service 
entre 21 heures et 6 heures, 
Il est proposé aux membres de l’Assemblée délibérante d’accorder à ces agents, à compter de la date de leur 
transfert au sein de Nevers Agglomération, soit la date du 1er juillet 2019, l’indemnité horaire pour travail du 
dimanche et des jours fériés d’un montant de 0,74 euros par heure effective de travail. 

 
Il est également proposé d’étendre le champ des bénéficiaires de l’indemnité horaire pour travail normal de 
nuit aux personnels du pôle  aquatique communautaire, rappelant que cette indemnité s’élève à 0.17 € par 
heure effective comprise entre 21 heures et 6 heures. 
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Ces montants seront  automatiquement revalorisés lors de toute revalorisation réglementaire de barème ou 
taux, sans nouvelle délibération. 
 
Il est précisé que l’octroi de ces indemnités suppose la réalisation effective d’un service le dimanche ou les 
jours fériés, entre 6 heures et 21 heures, ou d’un service compris entre 21 heures et 6 heures, service 
intervenant dans le cadre de la durée hebdomadaire de travail. 
 
Les bénéficiaires de ces indemnités sont : 
 

o Fonctionnaires titulaires et stagiaires  
o Agents contractuels de droit public recrutés dans l'attente du recrutement d’un agent titulaire 

(article 3-2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) ; 
o Agents contractuels de droit public (article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) ;  
o Agents contractuels de droit public recrutés sur la base d’un contrat de travailleur handicapé (article 

38 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) ;  
o Remplacement temporaire d'un fonctionnaire ou d'un autre agent contractuel (article 3-1de la loi n° 

84-53 du 26 janvier 1984) ; 
o Accroissement temporaire d'activité (article 3.1° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) ; 

 
 

A contrario, les agents suivants ne sont pas concernés : 
- Accroissement saisonnier d'activité (article 3.2° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) ; 

 
Il est rappelé que si les heures sont effectuées en plus de la durée légale hebdomadaire du travail un dimanche 
ou un jour férié, elles ne sont alors pas indemnisables via le versement de ces indemnités. 
 
Les heures supplémentaires effectuées sont alors indemnisables via le versement d’indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires ou par le biais de la récupération en temps, et ce, conformément aux dispositions 
prévues dans la délibération N°2014/28/02/037 du 28 février 2014, telles que détaillées également dans le 
règlement intérieur de Nevers Agglomération. 
 
Après en avoir délibéré, les conseillers communautaires : 

 approuvent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) ces nouvelles propositions et ainsi 
autorisent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) la perception, pour les agents des 
équipements aquatiques communautaires, d’indemnités horaires pour travail de dimanche et jours 
fériés et d’indemnités horaires pour travail normal de nuit. 

  
 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) de préciser que l’application effective de 

ces dispositions est fixée au 1er juillet 2019. 
 

 décident à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) d’inscrire les crédits nécessaires aux 
budgets correspondants.  

16. Décision conjointe entre la ville de Varennes-Vauzelles et Nevers Agglomération pour le 

transfert des agents affectés à la piscine 

Par délibération en date du 09 mars 2019, Nevers Agglomération a déclaré l’Ilot Corail d’intérêt 
communautaire.  
 
Cette déclaration d’intérêt communautaire s’accompagne d’une série d’actes à prendre entre la commune de 
Varennes-Vauzelles et Nevers Agglomération de manière à ce que celle-ci dispose des moyens nécessaires à 
l’exercice de la compétence qui lui a été préalablement transférée, soit : 

- une convention de  mise à disposition de l’équipement à laquelle est annexé un procès verbal et qui 
recense l’ensemble des biens et contrats relatifs au fonctionnement de celui-ci ; 

- un rapport d’évaluation des charges transférées qui identifie les flux financiers entre les deux 
collectivités 

- et s’agissant des moyens humains, une décision conjointe, objet de la présente délibération qui définit 
les modalités de transfert des agents de la commune vers Nevers Agglomération à l’appui d’une fiche 
d’impact décrivant notamment les effets du transfert sur l’organisation et les conditions de travail 
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(lieux d’exercice, horaires...) ainsi que sur la rémunération (régimes indemnitaires ...) et les droits 
acquis des fonctionnaires et des agents territoriaux non titulaires concernés. 

 
Ce transfert des agents, le plus important depuis la création de Nevers Agglomération, a été organisé depuis 
plusieurs mois autour d’une équipe technique qui a impliqué l’ensemble des agents concernés sur les aspects 
collectifs du projet comme sur les préoccupations individuelles. 
 
Il concerne directement 15 agents titulaires du centre nautique, considérant que les 3 emplois contractuels 
existants feront l’objet de propositions de Nevers Agglomération après étude des besoins identifiés. 
 
Dans cette démarche, les organisations syndicales, que ce soit au travers de leurs représentants dans les 
organismes paritaires, ou de manière particulière ont été informées des avancées de ce processus, tant au 
niveau des communes que de Nevers Agglomération. 
 
Pour les personnels du centre aquatique de Varennes-Vauzelles, le transfert induit globalement peu de 
changement dans les habitudes de travail puisque les agents continueront à exercer leurs activités sur le même 
lieu et que les possibilités de mobilité entre les sites seront exceptionnelles et spécifiquement encadrées.  
 
L’organisation du travail en cycle sur des plannings fixes, les gains notables en termes de congés comme au 
niveau du régime indemnitaire, ainsi que les propositions d’adhésion au CNAS et de participation employeur 
sur la garantie maintien de salaire, représentent en revanche des améliorations significatives dans les conditions 
d’emplois des agents. 
 
Pour ces motifs, les conseillers communautaires décident à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 
contre : M. Sicot) de donner une suite favorable à la décision conjointe annexée ci-après. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5211-4-1 ;  
 
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération ;  
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et 
notamment ses articles 33 et 111 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2013-190-0007 en date du 9 juillet 2013 portant transfert de la compétence optionnelle 
« construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » à la 
Communauté d’Agglomération de Nevers ; 
 
Vu la délibération du 21 février 2015 délimitant l’intérêt communautaire à l’étude et à la programmation 
d’équipements entrant dans le cadre du plan piscine communautaire ; 
 
Vu la délibération du 12 décembre 2015 déclarant le projet de construction de la piscine intercommunale d’intérêt 
communautaire ; 
 
Vu la délibération en date du 09 mars 2019 déclarant le centre aquatique de la commune de Varennes-Vauzelles, 
dénommé Ilot Corail, d’intérêt communautaire ; 
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité technique de la Communauté d’Agglomération de Nevers en date du 7 
mai 2019 ;  
 
Vu l’avis du comité technique de la commune de Varennes-Vauzelles en date du 24 mai 2019 ;  
 
Vu les différentes sessions d’information des agents, tant individuelles que collectives, portant notamment sur les 
conséquences statutaires du transfert ;  
 
Vu la fiche d’impact annexée à la présente délibération et décrivant notamment les effets du transfert sur 
l’organisation et les conditions de travail, ainsi que sur la rémunération et les droits acquis ayant le caractère de 
complément de rémunération des agents territoriaux concernés ;  
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Les conseillers communautaires : 

 CONSIDERENT à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : M. Sicot) que les agents 
concernés par le transfert remplissent en totalité leurs fonctions au sein du service;  

 
 DECIDENT à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : M. Sicot) le transfert des agents 

affectés en totalité à l’exercice de la compétence « construction, aménagement, entretien et gestion 
d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire ». 

  
 PRECISENT à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : M. Sicot) que la date du 

transfert desdits agents est fixée au 1er juillet 2019.  
 

 PRECISENT à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : M. Sicot) que les emplois 
concernés sont les suivants :  

 
- 3 emplois d’Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives principal de 1ère Classe; 
- 3 emplois d’Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives ; 
- 1emploi d’Opérateur Territorial des Activités Physiques et Sportives  principal ;  
- 1 emploi d’Adjoint Technique principal de 1ère Classe ; 
- 2 emplois d’Adjoint Technique principal de 2ème Classe ;  
- 5 emplois d’Adjoint Technique,  

 
 RAPPELLENT à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : M. Sicot) que les agents 

transférés conservent, s’ils y ont intérêt, le bénéfice du régime indemnitaire qui leur était applicable 
ainsi que les avantages acquis en application du troisième alinéa de l’article 111 de la loi n° 84-53 du 
26 janvier 1984 susvisée.  

 
 PRECISENT à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : M. Sicot) qu’un arrêté individuel 

de nomination par voie de transfert sera pris par la Communauté d’Agglomération de Nevers pour 
chaque agent transféré.  

 
 PRECISENT à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : M. Sicot) que, le cas échéant, 

différents arrêtés seront pris pour opérer le changement d’employeur mais sans toutefois modifier 
les situations en cours en matière contractuelle, de période de stage ou de temps partiel. 

17. Décision conjointe entre la ville de Nevers et Nevers Agglomération pour le transfert des 

agents affectés à la piscine 

Par arrêté préfectoral n°2013-190-0007 en date du 9 juillet 2013, la compétence optionnelle « construction, 
aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » a été 
intégrée aux statuts de Nevers Agglomération. 
 
Sur le volet sportif, le conseil communautaire a été amené à préciser l’intérêt communautaire de cette 
compétence à trois reprises : 

- d’abord pour délimiter le champ de compétence intercommunale à l’étude et à la 
programmation d’équipements entrant dans le cadre du plan piscine communautaire 
(délibération du 21 février 2015) ; 

- puis pour déclarer d’intérêt communautaire le projet de construction de la piscine 
intercommunale (délibération du 12 décembre 2015) ; 

- enfin pour déclarer d’intérêt communautaire l’établissement « l’Ilot Corail », (délibération du  
09 mars 2019). 

 
Dans le cadre de cette compétence transférée, il y a lieu de préciser que les travaux de construction de la 
piscine intercommunale, dénommée AQUABALT, sont en voie d’achèvement et que la mise en service de cet 
équipement et son ouverture au public sont fixées au 1er juillet 2019. 
 
Avec le transfert de l’équipement « Ilot Corail » d’une part et la fermeture concomitante de la piscine 
municipale dite des Bords de Loire d’autre part, Nevers Agglomération entend mettre pleinement en œuvre le 
plan piscine déclaré d’intérêt communautaire tout  en assurant les missions de service public auparavant 
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dévolues aux communes en direction des trois grandes catégories d’usagers que sont le grand public, les 
scolaires et les associations. 
 
Dans ce cadre, deux actes importants sont à conclure entre la commune de Nevers et Nevers Agglomération 
de manière à ce que celle-ci dispose des moyens nécessaires à l’exercice de la compétence qui lui a été 
préalablement transférée, soit : 

- un rapport d’évaluation des charges transférées qui identifie les flux financiers entre les deux 
collectivités 

- et s’agissant des moyens humains, une décision conjointe, objet de la présente délibération qui définit 
les modalités de transfert des agents de la commune vers Nevers Agglomération à l’appui d’une fiche 
d’impact décrivant notamment les effets du transfert sur l’organisation et les conditions de travail 
(lieux d’exercice, horaires...) ainsi que sur la rémunération (régimes indemnitaires ...) et les droits 
acquis des fonctionnaires et des agents territoriaux non titulaires concernés. 

Ce transfert, le plus important depuis la création de Nevers Agglomération concerne directement 27 agents. 
 

Il a été organisé depuis plusieurs mois autour d’une équipe technique qui a impliqué l’ensemble des agents 
concernés sur les aspects collectifs du projet comme sur les préoccupations individuelles. 
 
Pour la ville de Nevers, 12 agents sont concernés directement dont 2 emplois de non-titulaires pour lesquels 
les contrats seront poursuivis selon les mêmes conditions jusqu’à leur échéance fixée au 31 décembre 2019. 
Dans cette démarche, les organisations syndicales, que ce soit au travers de leurs représentants dans les 
organismes paritaires, ou de manière particulière ont également été associées et informées des avancées de ce 
processus, tant au niveau des communes que de Nevers Agglomération. 
 
De manière générale, le transfert des agents de la ville de Nevers est beaucoup plus contrasté que celui qui 
concerne la ville de Varennes-Vauzelles. Celui-ci induit plusieurs changements notables qui visent à harmoniser 
les situations existantes : 

- d’abord ceux-ci changeront de lieu de travail et seront affectés au nouvel équipement AQUABALT, 
avec une amélioration sensible de leur espace de travail et des possibilités de mobilité entre les sites 
exceptionnelles et spécifiquement encadrées ; 

- ensuite au niveau de l’organisation en cycle de travail sur des plannings fixes qui est proposée avec 
une plus grande l’attitude dans la prise des week-ends, notamment pour les maîtres nageurs   

- Sur l’aspect de la rémunération (hors CIA), 9 agents sur 12 devraient bénéficier d’une augmentation 
moyenne par mois de 54 euros, et les 3 agents restants devraient opter pour le maintien de leur 
situation actuelle qui est comparativement plus avantageuse à la ville de Nevers. 

- Quant au nombre de jours congés, il apparaît que les agents transférés subiraient une perte de 5 
jours qui est difficilement compensable par Nevers Agglomération.   

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L5211-4-1 ;  
 
Vu les statuts de la Communauté d’agglomération ;  
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et 
notamment ses articles 33 et 111 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2013-190-0007 en date du 9 juillet 2013,  portant transfert de la compétence optionnelle 
« construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire » à la 
Communauté d’Agglomération de Nevers ; 
 
Vu la délibération du 21 février 2015 délimitant l’intérêt communautaire à l’étude et à la programmation 
d’équipements entrant dans le cadre du plan piscine communautaire ; 
 
Vu la délibération du 12 décembre 2015 déclarant le projet de construction de la piscine intercommunale d’intérêt 
communautaire ; 
 
Vu la délibération en date du 09 mars 2019 déclarant le centre aquatique de la commune de Varennes-Vauzelles, 
dénommé Ilot Corail, d’intérêt communautaire 
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Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité technique de la Communauté d’Agglomération de Nevers en date du 7 
mai 2019 ;  
 
Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité technique de la commune de Nevers en date du 29 mai 2019 ;  
 
Vu les différentes sessions d’information des agents, tant individuelles que collectives, portant notamment sur les 
conséquences statutaires du transfert ;  
 
Vu la fiche d’impact annexée à la présente délibération et décrivant notamment les effets du transfert sur 
l’organisation et les conditions de travail, ainsi que sur la rémunération et les droits acquis ayant le caractère de 
complément de rémunération des agents territoriaux concernés ;  
 
Considérant que les agents concernés par le transfert remplissent en totalité leurs fonctions au sein du 
service;  
 
Après en avoir délibéré, les conseillers communautaires : 

 DECIDENT à l’unanimité le transfert des agents affectés en totalité à l’exercice de la compétence 
« construction, aménagement, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 
communautaire ». 

  
 PRECISENT à l’unanimité que la date du transfert desdits agents est fixée au 1er juillet 2019.  

 

 PRECISENT à l’unanimité que les emplois concernés sont les suivants :  
- 1 emploi d’Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives principal de 2ème Classe; 
- 1 emploi d’Educateur Territorial des Activités Physiques et Sportives ; 
- 1emploi d’Opérateur Territorial des Activités Physiques et Sportives  principal ;  
- 1 emploi d’agent de maîtrise ; 
- 1 emploi d’Adjoint Technique principal de 2ème Classe ;  
- 4 emplois d’Adjoint Technique, 
- 1 emploi d’Adjoint Administratif Principal de 2ème Classe  
- 2 emplois de contractuels recrutés sur le fondement de l’article 3-2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 

1984 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique territoriale. 
 

 
 RAPPELLENT à l’unanimité que les agents transférés conservent, s’ils y ont intérêt, le bénéfice du 

régime indemnitaire qui leur était applicable ainsi que les avantages acquis en application du troisième 
alinéa de l’article 111 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 susvisée.  

 
 PRECISENT à l’unanimité qu’un arrêté individuel de nomination par voie de transfert sera pris par la 

Communauté d’Agglomération de Nevers pour chaque agent transféré.  
 

 PRECISENT à l’unanimité que, le cas échéant, différents arrêtés seront pris pour opérer le 
changement d’employeur mais sans toutefois modifier les situations en cours en matière 
contractuelle, de période de stage ou de temps partiel. 

18. Modification du RIFSEEPmise en place du Complément Indemnitaire Annuel 

Par délibération en date du 6 avril dernier, le conseil communautaire a adopté le nouveau régime indemnitaire 
pour les agents de Nevers Agglomération, tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel (RIFSEEP). 
Cette délibération a fixé le cadre général du Complément Annuel Indemnitaire tout en renvoyant à une 
délibération complémentaire les conditions d’attributions de celui-ci. 

 
Après le travail mené en concentration avec les agents, les organisations syndicales, la direction générale et les 
élus sur ce dossier, il est donc proposé dans la présente délibération de déterminer les conditions d’attribution 
du CIA et ainsi de finaliser le Régime indemnitaire des agents de Nevers Agglomération.    
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Contrairement à l’IFSE qui est principalement liée à l’emploi occupé, le Complément Indemnitaire Annuel est 
attaché à l’agent et à la manière dont celui-ci s’investit dans l’exercice de ses fonctions puisqu’il repose sur 
l’engagement professionnel et la manière de servir comme le prévoit l’article 4 du décret n°2015-513 du 20 mai 
2014. 

 
De manière générale, le CIA a vocation à venir valoriser : 

 
- La valeur professionnelle de l’agent  
- L’investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions 
- Le sens du service public 
- La capacité à travailler en équipe et la contribution au collectif de travail 
- La capacité à s’adapter aux exigences du poste 
- L’implication dans les projets de service 
 

Si la mise en place du CIA constitue une obligation pour les collectivités territoriales comme a pu le confirmer 
le conseil constitutionnel, cela n’enlève pas pour autant le caractère facultatif du versement de celui-ci aux 
agents, tout autant que la non-reconduction automatique d’une année sur l’autre, puisque l’enveloppe 
budgétaire qui pourrait y être consacrée reste soumise aux crédits éventuels qui pourraient être dégagés sur 
les charges de personnel.  

 
Ainsi, un agent n’a aucun droit acquis au versement du CIA. 

 
Pour déterminer les conditions de mise en œuvre de ce CIA au sein de Nevers Agglomération, une 
méthodologie d’évaluation de l’engagement professionnel et de la manière de servir a été élaborée avec un 
objectif simple : fixer un mode de calcul équitable, transparent et pédagogique tout en limitant le plus possible 
les variations d’appréciation entre supérieurs hiérarchiques.  

 
Sur la méthodologie d’évaluation : il est proposé de corréler la mise en place du CIA à l’outil managérial que 
constitue l’entretien professionnel en retenant deux des quatre critères réglementaires sur lequel celui-ci est 
basé, à savoir : 

 
- L’efficacité dans l’emploi et la réalisation des objectifs 
- Et les qualités relationnelles 
 

Ces deux critères réglementaires ont été déclinés en trois item figurant dans la grille d’évaluation jointe à la 
présente délibération sur une échelle d’appréciation allant d’insatisfaisant à très satisfaisant.  

 
Pour compléter cette grille, la participation des agents à des évènements exceptionnels qui peuvent survenir en 
cours d’année, a également été intégrée et permet par exemple de prendre en considération les situations 
d’intérim, de continuité de service,  ou de sollicitations ponctuelles sur un projet… Cet item est apprécié en 
fonction du temps investi par l’agent en plus de ses missions habituelles et viendra le cas échéant compléter les 
points obtenus par l’agent évalué lors de son entretien professionnel. 

 
Sur le mode de calcul : il est proposé d’établir à partir de la grille d’évaluation un barème sur un maximum de 
18 points par agent évalué.  

 
Selon le montant de l’enveloppe qui pourra être dédiée au CIA, une valeur de point sera déterminée de la 
manière suivante : 

 
Montant de l’enveloppe 

 
   Valeur du point CIA = --------------------------------------------- / 18 points 

 
       Nombre d’agents  

 
La valeur du point qui résultera de ce calcul sera alors appliquée au nombre de points attribués 
individuellement au moment de l’évaluation et déterminera le montant individuel provisoire du CIA avant 
décision de l’autorité territoriale, considérant que le montant attribué individuellement ne pourra pas excéder 
250 euros bruts.   
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Afin de limiter le plus possible les variations d’appréciation entre supérieurs hiérarchiques, l’ensemble des 
évaluations est transmise à la direction des Ressources Humaines, après validation des Directeurs Généraux 
Adjoints ou des responsables de service directement rattachés à la Direction Générale. La Direction des 
Ressources Humaines établit une synthèse et formule le cas échéant des propositions de corrections. Cette 
synthèse est transmise au Directeur Général des Services pour arbitrage puis pour décision au Président. 

 
Le versement du CIA, dans la mesure où il est lié à l’engagement professionnel, sera conditionné à une durée 
minimale de présence effective sur l’année de 6 mois. Au-delà de 6 mois de présence, une proratisation sera 
mise en place sur la base du nombre de mois de présence effective dans l’année. Aussi le CIA sera proratisé en 
fonction de la quotité de travail pour les agents exerçant leurs fonctions à temps non complet ou bénéficiant 
d’un temps partiel. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, et 
notamment ses articles 33 et 111 ; 

 
Vu la délibération du 6 avril 2019, portant approbation du nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
sujétions de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

 
Vu l’avis favorable à l’unanimité du comité technique en date du 7 mai 2019 ;  

 
Vu l’avis favorable de la commission Ressources Humaines en date du 29 avril 2019,  

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, les conseillers communautaires : 
 

• décident à la majorité absolue des suffrages exprimés (2 contres : M. Diot et M. Sicot) d’instaurer un 
Complément Indemnitaire Annuel à compter de l’année 2020 à partir des résultats des entretiens 
professionnels portant sur l’année N-1. 

• décident à la majorité absolue des suffrages exprimés (2 contres : M. Diot et M. Sicot) de compléter 
le point III de la délibération du 6 avril 2019  portant approbation du nouveau régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, sujétions de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), par 
les conditions d’attributions annexées à la présente délibération.  

• autorisent à la majorité absolue des suffrages exprimés (2 contres : M. Diot et M. Sicot) Monsieur le 
Président à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre des deux parts de 
la prime dans le respect des plafonds réglementaires. 

19. Procès-verbal de mise à disposition du Centre aquatique « l’Ilot Corail » et de ces différents 

biens meubles et matériels à Nevers Agglomération approbation et autorisation de signature 

Par délibération en date  du 9 Mars 2019, le conseil communautaire de Nevers Agglomération a déclaré 
d'intérêt communautaire le centre aquatique « l’Ilot Corail », propriété de la Ville de Varennes-Vauzelles. 
 
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales et notamment les articles 
L.1321-1et suivants, le transfert d'une compétence entraîne de plein droit la mise à la disposition de la 
collectivité bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l'exercice de 
cette compétence. Cette mise à disposition est constatée par un procès-verbal établi contradictoirement entre 
les représentants de la collectivité antérieurement compétente et de la collectivité bénéficiaire.  
 
Le procès-verbal précise la consistance, la situation juridique, l'état des biens et l'évaluation de la remise en état 
de ceux-ci. Lorsque la collectivité antérieurement compétente était propriétaire des biens mis à disposition, la 
remise de ces biens a lieu à titre gratuit. La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l'ensemble 
des obligations du propriétaire.  
 
Elle possède tous pouvoirs de gestion. Elle assure le renouvellement des biens mobiliers. Elle peut autoriser 
l'occupation des biens remis. Elle en perçoit les fruits et produits. Elle agit en justice au lieu et place du 
propriétaire. La collectivité bénéficiaire peut procéder à tous travaux de reconstruction, de démolition, de 
surélévation ou d'addition de constructions propres à assurer le maintien de l'affectation des biens.  
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La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est substituée à la collectivité propriétaire dans ses droits et 
obligations découlant des contrats portant notamment sur des emprunts affectés, et des marchés publics que 
cette dernière a pu conclure pour l'aménagement, l'entretien et la conservation des biens remis ainsi que pour 
le fonctionnement des services. La collectivité propriétaire constate la substitution et la notifie à ses 
cocontractants.  
 
La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition est également substituée à la collectivité antérieurement 
compétente dans les droits et obligations découlant pour celle-ci à l'égard de tiers de l'octroi de concessions 
ou d'autorisations de toute nature sur tout ou partie des biens remis ou de l'attribution de ceux-ci en dotation. 
 
Ainsi, les conseillers communautaires : 
 

- approuvent à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : M. Sicot) la mise à disposition du 
centre aquatique «  l’Ilot Corail » à Nevers Agglomération ; 

- approuvent à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : M. Sicot) le projet de procès-
verbal ci-joint ; 

- autorisent à la majorité absolue des suffrages exprimés (1 contre : M. Sicot) Monsieur le Président à 
signer les pièces nécessaires pour la mise en œuvre de la présente délibération. 

20. Approbation du règlement intérieur et du plan d’organisation de la surveillance et des 
secours du Pôle aquatique « Aquabalt » 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et L2212-2 
 
Vu le code du sport, notamment les articles L321-7, L322-7 à L322-9, D322-11 à D322-18, R322-18 et A322-12 à 
A322-18 et A322-41, 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L1332-1 à L1332-9, L1337-1, D1332-1 à D1332-19, 
 
Vu le code pénal, notamment les articles R610-5 et R632-1, 
 
Considérant que dans l'intérêt du bon ordre, de l'hygiène et de la sécurité publique, il y a lieu de réglementer 
le fonctionnement  de la piscine communautaire et d'y organiser la surveillance et les secours, 
 
Le plan d'organisation de la surveillance et des secours des établissements d'activités aquatiques, rendu obligatoire par 
l'arrêté du 16 juin 1998, fixe le nombre de personnes pouvant être admises simultanément dans l'équipement, le 
nombre d'agent chargés d'assurer la sécurité des baigneurs ainsi que celui des personnes pouvant les assister. Il définit 
pour chaque type d'utilisateur, public, écoles, collèges et lycées, clubs,  l'organisation de la surveillance. 
 
Le règlement intérieur de l’établissement document écrit émanant de la communauté d’Agglomération de Nevers 
contient les mesures d’application de la réglementation, en matière d’hygiène et de sécurité, les règles générales 
relatives à la discipline et aux sanctions applicables, les dispositions relatives aux droits et devoirs des usagers. 
 
Ainsi, les conseillers communautaires,  

 approuvent à l’unanimité le règlement intérieur du Pôle aquatique, tel que proposé, 
 autorisent à l’unanimité Monsieur le Président ou son représentant à le signer 
 approuvent à l’unanimité le Plan d’organisation de la surveillance et des Secours de la piscine 

communautaire et les documents annexes. 

21. Attribution de subvention dans le domaine sportif au titre du soutien aux manifestations 

sportives d’intérêt communautaire 

 
La Communauté d’Agglomération de Nevers s’est dotée, dans le cadre de sa politique sportive, d’un règlement 
d’intervention et de soutien aux manifestations sportives d’intérêt communautaire. 
 
Conformément à ce règlement d’intervention et après avis de la commission sport du 13 mai 2019. 
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Les conseillers communautaires décident à l’unanimité (1 abstention : M. Sicot) d’attribuer les subventions 
suivantes et autorisent à l’unanimité (1 abstention : M. Sicot) Monsieur le Président à signer les conventions de 
partenariat correspondantes : 
 

Porteur de projet Intitulé de l’action 
Montant de la 

subvention attribuée 

Comité départemental de gymnastique 
Championnats inter départementaux de 

gymnastique 
2 000 € 

Canoë Club Nivernais Grand prix de NEVERS 1 300 € 

District de football Finale du challenge National féminin 2 000 € 

 
 
Les crédits sont prévus sur le gestionnaire sport du budget principal 2019.  

22. Attribution d’une subvention au titre de la formation à la SASP USON NEVERS RUGBY 

Vu la compétence facultative de soutien aux structures de haut niveau agréées par le Ministère des Sports, 
 
Vu l'agrément du Centre de formation géré par la SASP USON NEVERS RUGBY délivré par le Ministère des Sports, 
 
Vu la mission d’intérêt général au titre de la formation, telle que définie aux articles L 113-2 et 3, R 113-1 et suivants 
du code du sport du club sportif USON NEVERS RUGBY, constitué en société anonyme sportive professionnelle 
(SASP), 
 
Il vous est proposé d'établir une convention d'objectifs avec la SASP USON NEVERS RUGBY pour la saison 
2018/2019 dans le but de développer les missions d’intérêt général suivantes : 

- Le suivi Scolaire des jeunes du centre de formation   
- Le suivi médical. 
- L’Optimisation de la "passerelle" Ecole de Rugby / Centre de Formation  
- Les actions d’insertion par le sport avec les jeunes de la mission locale de l’agglomération. Au 

programme : activité rugby, repas dans les lieux de vie des joueurs, débat sur la diététique, l’hygiène de 
vie et mise en parallèle de la vie d’un sportif de haut niveau et d’un jeune en recherche d’emploi.  

 
Compte tenu de ces objectifs, la SASP USON NEVERS RUGBY sollicite une subvention de 278 000 € au titre 
du soutien au centre de formation. 
 
Par conséquent, les conseillers communautaires : 

 attribuent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) une subvention de 278 000 € au titre de 
la formation à la SASP USON NEVERS RUGBY, 

 approuvent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) la convention annuelle d’objectifs à 
intervenir entre Nevers Agglomération et la SASP USON NEVERS RUGBY telle qu’annexée à la 
présente délibération, 

 autorisent à l’unanimité (2 abstentions : M. Diot et M. Sicot) le Président à signer la convention à 
intervenir.  

Les crédits sont prévus au budget primitif 2019. 

23. Questions diverses. 

 

La séance est levée à 20 heures 05. 

Le Président 

Denis THURIOT 


